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AR.RÊTÉ PRÉ FECToRAI No DDTM34.2025.11.16440

Portent mise cn plecc dcs megures dc rcatristions dcs utrgcs ds I'cau dans lc cedrc
dc la gcrtion dc la céchcrcccc

Le préfet de l'Hérault

VU la directive n'2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2OOO établissant
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l,eau;

vU la loi no2oo6:1772 du 30 décembre 2006 sur lêau et les milieux aquatiques;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles 1.211-'t, L.211-g, L.211-8, L.214-1 et 6,
L.215-7 et 10;

VU la circulaire du 4 juillet 2005 relative à la gestion de la ressource en eau en période de
sécheresse;

VU l'instruction du 27 jvillet 2021 relative à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse
hydrologique;

VU le guide national de mise en æuvre des mesures de restriction des usages de l'eau en période
de sécheresse édité en mai 2023 par le ministère de la transition écologique ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2022-2027 du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 21 mars 2022 ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2022-2027 du Bassin Adour-
Garonne approuvé le 10 mars 2022-;

VU le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de M. François-Xavier LAUCH en qualité
de Préfet de l'Hérault;

VU l'arrêté cadre départemental n"DDTM34-2A25-O4-15839 portant définition du cadre de mise
en æuvre des mesures de restriction des prélèvements et usages de l?au en période de
sécheresse dans le département de l'Hérault;

VU l'arrêté cadre interdépartemental du 30 jvirn 2023 portant définition d'un plan d,action
sécheresse pour le sous-bassin du Tarn ;

VU l'arrêté préfectoral noDDTM34-2025-10-16305 du 14 octobre 2025 instaurant des mesures de
restriction temporaires des usages de l'eau;

VU l'arrêté préfectoral n.DDTM-SAFE8-2025-026 du 21 novembre 2025 du département de lAude
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plaçant en alerte le canal du Midi et en crise le bassin versant de lArgent-double;
vU l'arrêté préfectoral n"30-2025-09-26-ooool du 26 septembre 202s du département du Gardabrogeant les mesures de restriction temporaire des ,r.j". de l,eau dans le Gard ;
vu l'arrêté préfectoral du 15 octobre 2ozs du département du Tarn levant les mesures derestrictions au 31 octobre 2025, notamment sur le bassin versant de l,Agout et sur le bassinversant du Thoré ;

considérant que les nivea.ux de gravité de la sécheresse décidés par les préfets des départementspilotes des zones limitrophes non pilotées par le préfet de liHérautt doivent être suivis;
considérant que les niveaux de certains cours d'eau et des nappes alluviales (orb aval, Aude aval,Argent double, Or) restent bas;

considérant que les niveaux de certains cours d,eau s,améliorent 0aur) ;

considérant une baisse généralisée des niveaux des eaux souterraines;
consjd-érant que, compte-tenu de cette situation, il y a lieu de prendre des mesures desensibilisation et de restrictions d'usages de lbau iorr garantii les usages prioritairesd'alimentation en eau potable, de sécurité-et de satuuiiig 5ruriq,I" ; 

-J

Considérant la date programmée du prochain comité ressource en eau le 2 décembre 2025;
sur proposition de monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de lamer de l'Hérault

ARRÊTE:

ARTICLEl: l'arrêté préfectoral no DDTM34-202':1046305 du '14 octobre 2025 instaurant desmesures de restrictions temporaires des usages de l,eau est abrogé.

ARTICLE 2 : en fonction des zones considérées et des niveaux fixés dans l,arrêté cadredépartemental noDDTMg4-2o25-04-15839 dont les mesures de restriction des ,iages de l,eau sontrappelées en annexe.du présent arrêté, les niveaux de iestriction soit ritlr-p", zone d,alerteconformément à l'article.3 du présent arrêté. lls seront actualisés ou levés en tant que de besoindans. le. gadre d'application de l'arrêté cadre susvisé. Les disposiaionr-à, piesent arrêté sontapplicables jusqu'à nouver ordre et au prus tard jusqu,au 31 mars 2026.

ARTIcLE 3 : les secteurs concernés sont mentionnés dans le tableau ci-dessous.

no Zoncs d'alertc séchcrcssc Nlvcau
1 Bassin versant du Vidourle (partie héraultaise) Hors restriction
2 Bassin versant de la lagune de l,étang de l'Or
3 assB tn versa dnt U Lez deet a Mosson hors Lezaxe soutenu Alerte
4 Axe Lez soutenu, de sa source à son embouchure Vigilance
5 tnBass nversa det Hérault amont ed a confl uence laavec sVi U

,à laJ usq
ftcon âvecuence la e eh Ura ItaLergue (parti ise)

Alerte

6 Bassin versant de la Lergue Vigilance
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ARTICLE 4: les usages concernés ou non par des restrictions sont précisés par l'article 7.4 de
l'arrêté cadre départemental sus-visé. A l'exception des zones de superposition entre deux zones
d'alerte (globale et exclusivement souterraine), l'ensemble des prélèvements sur la zone d'alerte
concernée sont visés, y compris les forages domestiques. Les usages réalisés à partir d'eaux
pluviales ou usées récupérées, sous réserve du respect de la réglementation applicable pour cette
réutilisation, ne sont pas concernés par les restrictions.

ARTICLE 5 : les mesures de restriction par niveau de gravité et selon les usages sont précisées dans
l'article 7 et l'annexe 9 de l'arrêté cadre départemental. Elles sont rappelées en annexe du présent
arrêté.

ARTICLE 6 : les demandes d'adaptation individuelle des mesures de restriction sollicitées en
application de l'article 7.5 de l'arrêté cadre départemental, sont à adresser au service police de
l'eau de la DDTM 3q (ddtm-secheresse@ ). Elles doivent être argumentées et
justifiées. Elles doivent être déposées selon le formulaire disponible sur le site internet de la
Préfecture: https:{wwwherault.qouv.frlActions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-
natu re ls-et-tech nologigges/Ea u/Sech e resse/Docu ments-de-reference

Ces demandes sont examinées et en cas d'accord de l'administration, la preuve devra être
présentée en cas de contrôle. Dans le délai de deux mois suivant le dépôt officiel de la demande,
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7 Bassin versant de l'Hérault aval de la confluence avec la Lergue jusqu'à son
embouchure

Alerte

I Bassin versant de l'Orb de la Source jusqu'à l'amont de la confluence avec le
Jaur hors axe Orb soutenu

Alerte

9 Axe Orb soutenu à l'aval du barrage des Monts d'Orb jusqu'à Réals Hors restriction

10 Bassin versant du Jaur

11 Bassin versant de l'Orb à l'aval de la confluence avec le Jaur jusqu'à
l'embouchure hors axe Orb soutenu

12 Bassin versant de llgout (partie héraultaise) Hors restriction

13 Bassin versant de lAude aval

14 Nappe des sables de llstien (eaux souterraines partie héraultaise) Alerte

15 Bassin versant de l'Argent double et de l'Ognon (partie héraultaise)

16 Bassin versant de la Cesse (partie héraultaise)

17 Nappe des molasses miocènes du bassin de Castries Vigilancc

18 Canal du Midi (partie héraultaise) Alerte

19 I Bassin versant du Thoré amont (partie héraultaise) Hors restriction

20 Axe Orb à l'avalde Réals Hors restriction

21 Entité hydrogéologique des Monts de Faugères et des écailles de Cabrières
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l'ad.ministration peut s'opposer ou donner un accord explicite. A l,expiration du délai de deuxmois, en l'absence de réponse de l'administration, la demande est considérée comme accordée.

ARTICLE 7: les maires qui considèrent que la situation de la ressource en eau sur le territoire deleur cornmune le nécessite, peuvent prendre un arrêté municipal de restriction d,usage sousréserve qu'il soit au moins.aussi.contraignant que le présent arrêté. lls peuvent ainsi prendre desmesures de police administrative génèrale aàaptees à la situation làcalisée, pour restreindre
f':"sg del'eau potable, sur le fondement de la sàlubrité et de la securiàput-t(ue (article L.2z1z-2 du CGCT)' Le cas échéant, l'arrêté municipal doit être transmis au serviàe de police de l,eau dela DDTM (ddtm-sechelqgle@herault.gouv.fr) ainsi qu'à l'agence régionale de santL (ARS-S-DD4
SANTE-ENVI RON N EM ENTOars.sante.fr).

ARTICLE 8 : en vue de rechercher et de constater les infractions, les services de l,État en chargede la police de l'eau, la gendarmerie nationale, la police nationale, la police muÀicipate, les gardeschampêtres et les agents de lbffice français de la biodiversité ont accès aux locaux ou lieux oùsont réalisées les opérations à l,origine des infractions.

ARTICLE 9: tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d,amendeprévue pour les contraventions de 5" classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour lesparticuliers ou 3 000 euros pour les récidives, et 7 sooeuros pour les personnes morales.L'ensemble des frais induits par les contrôles sont mis, en cas de iondamnriion, à la charge def'exploitant ou, à défaut, du propriétaire conformément à l,article L216-4 du code deI'environnement.

ART1CLE 1.0 : le présent arrêté sera affiché à la préfecture, aux sous-préfectures de Béziers et deLodève, ainsi que dans les mairies. ll sera publié sur le site IDE des services Oe f,Étrt etï;à;;des actes administratifs.

ARTICLE 1'l : les dispositions du présent arrêté- sont applicables à compter de sa publication aurecueil des actes administratifs' La secrétaire générale bb ta prerecture de l,Hérault, le sous-préfetde l'arrondissement de Béziers, le sous-prlfet de l'arrondissement de Lodève, le colonelcommandal!. du Sroupement de gendarmerie de l'Hérault, le directeur départemental de lasécurité publique, le directeur de l'office.français poriti-uiodiversité, les maires, les chefs desservices de l'État concernés, sont chargés, chacuh én 
""- 

qui le concerne, de l,exécution duprésent arrêté.

Le préfet,

d.
François'Xavier LAUCH

La présente décision peut, dans le délai maximal de deux mors, laire l'ob.1et d'un recours administratif, sort gracieuxauprès du Préfet de l'H.érauit *'34 place des.Martyrs de la Résistante - 34062 MONTPELL|ER cEDEx 2, soithiérarchique auprès du Ministre cie la lansition Écolofique et de la Càtlerion des Territoire s --246,boulevard saint,Germain - 75oQ7 PARIS L'absence de réponse dans un détai de deux mois vaut décision implicite de re,et.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de lvlontpellier - 6 rue pitot- 34000 MoNTPELLIER dans le délai maximal de cJerrx mois i .onnpt",. de la réponse de l,administratlon si unrecours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal aiministratif ô"ri eÀnr"-enr êrre saisi parl'application informatique "Térérecours citoyens" accessibie via re site gww.lçjgsçerrrsr
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Tableal des mesrres minimales de resÛiction des usages de feau
Légende des vsagers : P= Paniculiers, E= Entreprifi, C= Correctiyitê, A =Expbitants atricoles

aÀicE cÈ^réD^t

Ptable disPosent d'un Plan de testion validé par le ænice policà ae reau p,jr cr .j*g"; Àrr"it à partir du réseau d'æu potable, c,Bt tui gui fait foi.
' Les Forages et /es puits irdividuels sont conc€rnés pâr /es rnesures de restriction.

les essais de pompage) rL^ ry, ,s !'. sc r.o..temena oe f

la sécheresse-

- tes prélèvements liés aux usages non ,istés dâns le t ôleae cr'igsous sont réputés intetdits dès fatene.

- les communes situées sur tes zones d'alette de !'Atout amont (zone 72) et du Thoîé a,'@t (zone t9) ionf coæernées par bs mesurs de restricri@ de l,ACl du Tarn du 30 juin 2o2J.



l€j cmPts6 ou de cmptage
ou cuvnlge daN un couE d'ou og tt nàppa

Tous usages
Volumes prélevés.

l'lndox du cmPtau. cl l€ Yoluna Prélevôtouta rÔqubldon Cs servlcot da contrd€. x x
lÉrioal€ d€ aacharas3a, lcs trêqu.DGA dc r€llvét bnt asgmntéa3 cffim cÈ.prùr.

x x

m€nsæl Relevé par qutnzaine ou selon fréquence pévue par le SAGEl. Us.c€ enitdË à partir d,eu Relevé h€bdomadaiÊ
.l€.ti.!és à la csffid@

PG d€ Imitadon euf .ïleùÉ mll.clËt spécl'aqç.
Sssabliser le gtrd public et l€ oiledvibés à l,usage é@om de l,€u. x x x

2. lrrigation agdcole. arrci.go, abrôuymGnt d6 aninaux, usags agrlcolq autrc
lnigôtis ds cultures

Seosibiliær le
agri@1t46

géoéral

sauf qceptims ci-dessous.

Cadrc g6néEt

Rsbictions prévues gar le plan de qsttm
validé pàr le swiæ polce de I eau 

-visnt 
une

éduction dæ prélèvemênts :
- de 50 % pour l'æp€Eim et l1riqation
gravitarG (préÈvemsts en caæu)
- de 30 % pour l'i.rigabon tcalsé€ (goutte-à-
goutte. micro-aspeGion...)

taunÉ plôntatiG d'arbrG ct a.bu5t6 pLntô-
an Dl€ina tgr€ d€{luii motffi d. ffi, dotlË
d!r*isE C€08 pLnts d. vlem)

Cadrc gén&al

Rstridions prévues pèr le plan de ge$io
validé pâr le ærytce poli@ de l,eau visnt une
réductbn dë prélèvêments :
- de 30 % pour l,æpeGion et l,inigaùon
gEvitaiæ (prélèvements en Gnaux)
- de 20 % pour l'lrrigatim lcalsée (goute-à-
gdtte, mim-âspeEio... )

Sous résrve qu'il n,y ait pas de Énurie d,eau potabte.
R6trictions p,évues par le plan de gestion validé par le
swice polie de lhau vignt une réduction des
prélèvements:
- de 5O 9o pour l,asperspn et l,imgaton gravitatre
(prêlevements en canaux)

- de 30 90 pour llnigâtion toÊlisée (goutte-à-goutte,
mim-aspeEion..,)

x

mgde de 6lcul ds é@nomis d,€u est
dans la notie dlnfmation sur ls

de gestlo en anrexe 11.

mode de 6lcul ds écorcmies d,êau 6t
En l'âtrencê de dlân dê gesdôn .

- tnterdlction entre 8h et 2Oh du ter avril au
30 septembrc et stre 1Oh et l8h du ter
ætobre au 31 maE

mode de calcul ds économis d'eau €st disponible
dans la no0ce d'infomatim sur ls la notice d'lnfomation sur les dans de gestion en

de gestion s annde 11.
1l

Eô lâbence dê oten dè gestiôn : interdicuon
êntæ 10h et t8h

en lâtxên@ de Dlaô de æ+iôn :

- lntediction entre 8h et 2Oh du ter avril au 30
Septembre et entre 10h et 18h du t€r octobre au 31

NB : le Glendner de plantation doit ètc
adapté à la situatim de la ressouË en sau
(éviter 16 plônrations en pénode d,alerte
cnforcée sécheræ)

mars

Les justlficatifs d'æhat, type fadure, devrcnt être mis
è disposition du SryEe police de lhau en charge du
6nbôle

NB le olendrier de plantation doit être adapté a la
situation de la ë$uE en eaq (êvrter lês plantations

3mæ6, sqtêncg,(4) ct (.) 4 llara$chaga, rGmnc, culturæ hs sl (4) :

DT àdaptations pourcnt être ac@rdées après accord
préâlable du æry,e en charge de la police de l,eêu.

Des adaptêtions lDurrcnt être acærdées après
accord préalable du seryie en charg€ de la
poliæ de l'eau

Dæ adaptations pourrcnt être a@tés après
accoad péalable du seryiæ en charg€ de lapolie de I eau En cæ d'æord ou d,adaptation ællêctiv€ (3) :



l?

x

x

x

E

x

x

x

D

x

x

x

x

seryice policÊ dê l'eâu sur la bas des objectifs de
réduction de l'al€rte renforc&,

En lâbsencè d€ olan de oèstiôn :

lnterdiction entre 8h et 20h du 1d avril au 30
septembre

Interdiction entrc 10h et 18h du l- trtobre au 31

Arboridltuc (hæ Jcuns pLntatlonc)r
lnterdictien sauf ls arrgsages de suvega.de limités au
strict minlmum uniquement

- entre 2Oh et 6h du 1É avrit au 30 æptembre
- entre 18h et 10h du 1{ octobre au 31 maG et :

- dêux fols par æmaine maximum pour la micro-
aspeEion et l'asæ6ion,
- un jdr sur deux maximum pour h gputtê-à-qoutte,

Sous ré*rve ou'il n'v ait æs dê ûénuriê d'Êân mtâhlÊ
lnterdiction entre 8h et 20h du 1û avrit au 30 æptembre
lnterdictlon entre 10h êt 18h du 1- trtobre au 3t maÉ.

lnterdiction totale si pénurie dtau potable (en niveau de crisè)

NB : l* ...fidôô< €'ââ^llÂ"ahi r, -^Àââê dans le es de foraqs €t Duits ffivés

Pour les potageÉ collectifs (types Jardins
R6trictions prévu6 pô. le plan de gestim valldé par le

pôrtalÉs et Jadins familiaux),
servlce police de l'eèu visant une réducflon des

préÈvmênts :
- de 50 % pour l'âsp€Fim €t l'inigauon grâvitàire (prélèvements ên canaux)

- de 30 9o pour I'inigation tocalisêe (goutte-à-goutte, mido-aspeÉion...)

Fn t,âb6ând dê ltân dê ôêsti@ :
- lntè.dicton entG th et 20h du 1er avril au 30 sptembre,
- lnterdiction €ntæ 1Oh et 18h du let ctobre au 3t mèrs,

lnterdicflon totale si pénurie d'eâu gotable (ef, niveau de siæ)

NB : ls rstrictons s'appllquent y compris dans le cas de torages et putts privés

hterdictlon.
NB r 16 rslridlons s'appliquent y ompris daN le cas de loÊgês et puits privés

C.a particuli€a !

AspeGion lnterdite entre 10h et 18h d€puis une re$ouræ extérieure non soumise à Etrictign
Ls iurtitic.tifa d'adhÉ5ion âu .6sæ. BRr, wD€5 contnt ou t ctuc d3ylqt êtt€ mb à d[3!siEqt! ds s€ilics ên ch.roe du cont ôle

- Inte.dktid entre 8h et 2Oh du 1tr avril au 30 s€ptembre et entrc toh et 1th du ler octobre au 31
ma6

- Umitation au strict né(Essire? 2 fois par smaine maximum, squs réærv€ qu,il o,y âit pas de pénurie
d'eau potable,

L6 lustiflcufs d'achat, tyæ fâcture, devront être mis à dispGitton du service police de t,eau en charge
du @ntrôle.

Dès loE que ls dantatioN entrent dans le cadre d,un projet global d,adaptation au changement
climatlquê (itot d€ fEicheur, schéma de végétaltgtim rctamment), des adaptatlons tndtviduelles

durtannuell€ peuvent être demandé6.
Ng : le @lend.ier de plantatlon doit être adaÊé à tô situagon de lè r€sure en eau (éviter læ

olfftauons en période Cllerte renforcée ou de cris sécherese)

tl6rtfrf

lnterdictlon ènt€ 10h et 18h.

lnterdiction entre loh et t8h.

Interdtctlon entre loh et 18h.

Intsdictaon entre 1Oh et 1Eh.

Dès 106 que les liantattons entrent dans le
@dre d'un prcjet global d'adaptatis au

changement climatiqæ (ilot de fÊîcheur,
shéma de végétalistiqn notamment), des

adaptâtions individælles pluriannælls peuvent
êtÊ demandées.

vlcnr.ra

SssiUlis le gÊnd
public et 16

ollectiviés à
l'usge éqme de

l?au.

ArGage des jârdins potaqeE
individuels

Arcsage ds potageG collectifs
(type Jardins pa.tagés et jardins
familiaux)

Arrcsage des pelouses, msiÊ fleurts
et spacs verts (y cmpris rond-
points, vois dè trômwôy).

Irigation pour jeunes plantations d'arbres
ou a.b6tes de mdN de 5 ans (plantatlon
fo.6tière, restauEtion de ripisylve,
spæes verts...).



Abreuwment d6 animaux. Senslbiliær l6
éleveun

Pas de limitation sauf arêté spéctflque x I I
3, Layage €t nettoyage

Làvage de véhicubs par d6 tnterdidion à Utre privé.

A l'exception pourre strict ættoyag€ ds moteu* dês embûctiss re néæssrtent.

cmp.is mba@tims ou
(exemple Jet ski). x

lntardicticn mtrc 
'.alt 

d ah

1, 
luæ4pn d€s aië de Grénage ,iquipé6

o un slEtêane de Rydage de l,æu fonctimn€l
repertodæ aupès du sæie poliæ de l,æu
(mrntmum 70 oÂ d'eau recyclée).

otn l2h Gt ah rûricta
d'un 1.j3*{r" des atrs de crénagE à1urçÉe d,un

:LT:i"_ d" recyctage de t,æu turcionnei ripenoriée
aupres ou *ryrce poliæ de l,eau (mtntmum 70 % d,e;;recydée), de Bh à 12h.

lnùerdiction strtcte en cas de pénurie d.eau potable

et entreden dë
ou non) s ôire de @rénage.

x x x
Obligauon d'afûôag€ d6 m6UE de restrictim Oblisation d'afflcùag€ ês ftEOES de
par l6 gstaonnairs des aie de @.énag€, restrictign par ks ostlonnàtr€ des aires de

@énage. Obllgado0 d'atrrchag€ ds msuë de Etnctlon leslntqdictbn
par

etrc tah €t 8h lnt3.dictiq etro 12h ot ah*nsiulis le gBod
public et 16

@llectivités à
l'usge é@nome d€

l'eau.

lêxæption d6 pistes glur9€es de haute A lêxceÊion d6 statioc équipés d,un
système 

_ 
de cc!4lage de l,@u fmctlonnel

æpertonæs auIf,ès du ærvie polbe de l,æu
(mrntmum 

-70 % d,æu recyclée). Ces statiqsdevrcnt êt€ dotées d,un système deEffnasnæ spé€ifique.

Intordldd strictGpr6sio ds Statims équipés d'un système
répertoiées

A l'ueption ds stàboos équipés d,un systÈme de
l?au ioncbqnel épertoriées auprès du
de l'Èu (m'nimw 70 to o,eau recydéet

de recydage de l'eau fonctionml Gcydâ9€ dêauprè ds *ûiæ Pdræ (tê l'€u (minimum srulc pollce
70 % d?au ræydæ). Ces
dotées d'un système
sfÉcifiqæ.

stations devMt êtæ de Eh à 12h.
l.âvage de véhial6 public ou privê en

statiæ de tavage prcfssionæ|tG.

de r@nnàigne
lnb.dictiq stricte GS de ÉÉnuri€ d'æu potable x xObligation d?ffictEge ês mëùe de

x
d'affrôage des mëuE de .estridion €trictlon par l6 ge$omaiË des statims Obltg*io dbtrichage d6

96toonairs des stauoos
de mes!ru d€ .6trldid par les

Erep6on parr les n€ttoya96 de véhiQles
de lavage.

tnnrc et Ev,ê professionnels pour
de machiG à et ê allrentaire, et

Nettoyage à l,eau des fôçad6,
temssès et autrs

Interdiction entre loh et 1gh.
Interdiction stricte

hoE
::Ë?Ï:,roffiùr soltaire ou sécuribire, et réalisé par uæ *lrectiviré ou une enrr€prise de x x x

4. Loiaars

RemplEsag€ et vidange de piscines
prjvées (de plus d't m3).

Interdicton à l?xception i Interdicîon à l,exæpbon :

-êbremiseàniveau,-èhmiseàniveau,
-.du premier remplssge si le chantrer avôlt
æDutê avant ls prmières æstflctions en cas
olmposstbitité (b report,
:.9s r@pli$age suite à trevaux
d?tènchéifl@tion pemettant une âpnomie
dtau.

x x
- 9u rêmplissage suate à travax
détanchéift@tion pemeftaot une économle
d'eau.

NB : ure preuve d€ la dête de démamge destrôvaur avant début ds restilctions devra
etre tenu à dlspcitton ds agents en charge
du cqtrôle

NB r un Justificatif de l,artsn ayant effectué16 tEvaux evou 16 relevés deconsmmatim démontGnt la préænæ d,unerurte ctevront ètre tenus à dispo6ttion d6
A9n.t" 9n chàrge.du contiôte pour Justifierqu€ Es travaux réponcrent bien à un enjeu
d'êtancheitt@flon.

NB : un justifi€tif de t,arusn ayant effætué
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lntêrdictis à l.excêptim des cmis àniveau et du Houveltement? remptissge et vidangeréglerentaie snt autoreés, ho6 pénune en eau ;iôble.

hterdidiq à l'qæptim du renouv€ll€mdt,
rerplissaq€

âutonsés,
et vkiange réglemstairs snt
hffi pénurie en eau potaHe.

Ualimotatioô des fontaines tublhus et pnvg st lntsdite, darls b mes @ la @pUE est tectniquemstsi la bntaine WE ftrdi@ avérée dllot de ft-aîdrew (à cotrlitiù
PosiHe.

est posiue,
qæ la fontaiæ fmctionæ fi cir@lt ftrræ & qu'il v un tet@t au milieu), ure demaode

L6 boms bntainë avæ (bs usa€E stÉ1fiq6 poumnt trtinær à functimffi slm les Gstrtclim qui sâppliquent à G 6ages

lnterdiction à l'exceptign des t€rtahs d,€ntraanmenl
l dr mpétition d,€nieu national o!
lntêrDational (eoit iu3qu,.ux clubs de nauonal€ lpolr l,s foot et d€ natbnalc 2 pour Le rugby) _ pourrs aræges de suvegarde limités au st.ict mrnimum et1e dépasgnt pas 150 m3 par æmatne par teratn
Jniquement
" entre 2Oh et th du 1s avrit au 30 septembre
" entre 16h et 1Oh du 1* ætobE au 31 mars.

fenæ à disposltion des sruics police de l,eau d.un
'egistre Joumôlier ôvec ælevés horaims et ompteuË. En
Es de pénurie d,æu potable, lnterdlc-Ùon stricte.

Arrcsage des pa@u.s en tere battue autorisès pour ra santé ônimare, æuf en cæ d€ pénurie d,eau potabrê

L
sauf çpur ls greens et départs

Inte.diction entre Bh et 2Oh.
dan de æsuon propo*E un volume plan volume hebdomadaire

trous,
maxlmal 2E0 m3/sèmaine pour 9 trcus,

entre 20h et th du 1r avrit au 30 æptemb.e
entre 18h et loh du 1- octobre ôu 31 ma6

entre 2Oh et th du 1- avril au 30 seprcmbre
entre 18h et loh du t- octobe au 3t ma6
mis en euvre du plan de gestion fera l'objet d

de l'eau.
unemlse en æuvrê du plan d€ gestim feÊ

d'une remontée hebdomadaire au
hebdomadalre ôu sêMæ policebblet

strlcte en cs de pénune d,eau potable.

Interd l€tion.

Mise s plaæ de restrictions
pour pasge

lg axg le regrcupement des bâteâux pour le passage
des écluss.

eÈ spécifiqu6 ælq et les 6ieux lo@ux ).
Mise en plaæ de restric{ons adaptées et sÉciftques

slon les axes et les enjeux tcux (5).
AFêt de la navag.tlil si nécsai.e.

lntedictiff à l'ùeptim d6 rmis à niv@u et du
- GnouvdlelHt, remplissqe et vidange

ÊglelrHtarrg st autDrlsés, hùs rÉnurie en €u
ætable.

lnterdiction à l'ùcepflm des arffiges de
Ëuvegarde limités au strict minimum et ne
lépa$ant pas 150 m3 pôr *maine par
smln unlquement :

-stre 2Oh et th du 1c avril au 30 æptembre
. entre 18h et toh du 1. octobre au 3t maÉ.

fenue à disposttion ds seryic6 potie de
'eau d'un ægistæ jourmlier avæ relevéS
rcGireS et Ompteu6.

consmation démontrant
fuite devrcnt êÈc ten$

la p.és€ne d.une
à disgosldon des

agsts en charge du ontrôle pOUr justmer
que les travaux répondent bien à un flJeu
d'étan.héi6drhô

Sensibilistim du grand public et des
à l'usage éonome de l'eàu

Sensibilisation du grônd publtc et des collectivitê
à t'usage é(pnome de l,eàu

lnterdi€tion êntre loh et l8h.

Ylc$ræ

Sffdbilis le gÊnd
public et ls

@llectivités à
l'usge é@oome d€

Itau.

Remplissage et
pislns publtques.

vidange des

Remplisge et vidæge des Oiscrnes
pnvéæ ouvem èu publlc ou à
usge @llectif (y @mpris cmprngs,
hôtels, chambE dîôtes, @-pwiéé...).

Alimentadon ds fontaines publtques et
Drivées dbmement.

Ar.osage des stad6 et terÊins de sfort
enheôés-

Centë éq€tres,

Arosage des golfs.

OrfEillage et pêche à I'aimônt.
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l'usge d'æ brute st égalemst interdit pqur des raiens snitaires pour ls usags typè
baignade

lnterdictlon-

Se6ibilisum du grand public et des æll€ctivités
aux rÈgles de bon 6age d,éænomie d,eau.

NB ; l'ugge d'e& brute est interdit
pour d6 Êl$E sanitaires gar ls

enJeux, un arêté munkiFËl ou un arêté préfectqrcl spé<ifique peut être pris en €s d'impact sur la btodive*ité, pour ltmiter l,æcès ou site oul'qercie de l.activité.

Selon les

lnterdiction itricte.

Affichage de panæaux de senslbilisùon à ôaque point d,utiltstion d,æu ;
Interdictlon d'arær ls pelou*s et 6pacs verts ;
Interdictim de l'alimentation des points d,utilisation d eau d,agrément i
Interdiction des tests ds pgteaux inændie ;
Opératlons de nettoyage (véhicules, volries...) ilmitées aux nêttoya96 pemettant

opérations exæptionælles
â la sécsdté publque ;

imtÉratlfsâufeau)qrandeà

publlque

o€ttoya9e
slubrlté

d€
la

(opérations
sécuntéla

polluês
9aÊntirde

d'Èuxgénératdcesetd'eôuconsommatriæs
tié

dë
ou

Report

prélèvements supéd€uE à too m3/l ;
Relevés dë compteurs d'æu hebdomadairêment, et q@ddiennment pour les

Rappel des mesures dtænomie d?au élémentairs a! peGonnel;

Relevê des æmpteu6 d'eau hebdomadairement, et quotidieonement pour les prélèvements supérieuG à loo m3/J ;
Report des valêuF de déblt sur un æglstre tenu à la disposition des seryices de l,inspection des installatioE ciassés.

surstrictesplusrestrictionsdelbbjetfai.epourcntICPElégislationdecadrehdansaltorisésetprioritairesnoo
PÉfet.

p.élèvements
du

lssise,
individuelle

decas

deou
optimiserpour

rêcyclaqêde
placeên

dispæitifs
mlsg

classées.
réductlon

industriels,
de

hsÈllâtlonsdë

prccssus
mesu16

d€s
milieu,

l'i nspection

d'eau
au

de

mation5
€titué€

disposltlonla

coGm
d'æux

des

teîus

détaillé
quantités
smt

diagnostic
d'acÎlvité,
ôssociés)gai6

scteur
l€s

du
et

compteurs,

déclaÊdonà0genr€gistfem ent
l'installationde

ôutûistlon,â
pe6onæl

9umiss
rë

ICPEles

élémentai
toutes

d'eau

pour
d'&pnomte

d'agpllcation
mesuGsds

généclë
Ràppel

opérations exæptiqnæihs
à la sécrrité publiqæ ;

imrÉratifsaufeau)Erand€à

publique

nettoyage
slubrlté

de
laet

(otÉratims
séddtéla

ælluées

gaEntirde
d'sux

pemettant
9énémtriceset

ne$oya96
dêau

auxllmrtées
ænffimatriæs

volries,..)(véhicules,nettoyagede

ilé
ds

og
Report
Opé.ations

laet.)ânimàux..dsabreuvementindustrbls,
concernés.

efrlænts
pas

d6
9ntæ

traitement(h
incendies...)des

carrièê,en
d'extindion

po6siè.es
d'eaux

des
é*ruesdes

d'abattage
appointou

(dispositifsgntéla
(cmpllsge

liés
civile

en

plus
alerte,

les
enSoto

restrictioo,
de
de

prgtriptions

msures

(les
réductions

aux
d6

relatif

stÉcif,ques
prévoient

2023
qul

Juin30
d'eau
préfectoraux

du

arrêtésl6

ministêriel
can9mmation

par
laet

I'aûêtépar
dtau
Pévæs

visé6

m6urs
pélèvement

ds
lesur

enregistrement

préjudice

et
portant

gnscn*,
rest.ictions
autoristrm

en
ls

25et

$umls6
app{iquent

dassées

renfscée
s'appliquqt).

séchel6e,
aleÊe

de
en

instèllaboÉ

Affichage de pannæux de senstbilisflon à chaque point d,utilistion d,eàu
Intsdiction dbrær lë pdous et espffi verts ;
Interdiction de t'alimentation des points d,uùltetio dtau d,ôgément ;
lnterdiction des Èsts des potæux lncendle ;

d'é@nomie d'eàu.

SeGibiliser
$ciétês àux
de bon

SeGibiliser
exploitants ICPE
rè91ês de bon usgê
d'économie d'æu.

Usôgs récéôtifs coltectifs à pôrtir d?au
potable (dans le côdre de manifestations)

Activités de loisiF prcfessionnells ou
amateuG en @qrs d'eau

Doudtes de plage

5. Usges industriels, hydKÉlectricitê. pl.nr d,æu

Exploitation des aqtivttés ardsanales ou
industriells hors ICPE

Exploitation des installations ctassées pour
la prctecuon de l.mvttnem€nt

(rcPe),
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Pour les installadons hydrcélectriquês, les trwsG d'ouvE96 nê€eir6 à lËquilibre du réæau électrtque ou à la délivrare d,eau pour le compted'altres usgers ou ds milieu aq$tiques smt autorisées. Ne st dans tas ts cas pas mæ;Àë les usiE de pointê ou en-iêie ae vattéeprêentant un enjs de sécurisauon du résu él€ctriqæ æÉsal dont la liste 6t foumie a't'a.ticie C zr+rtr.-3 du code de l,Environnoment. Le préfetpeut impoær des dispositions spécifiqus æur la prctection de la biodiveÉité, oès tor qu;eils n;iÀiettrrànt p"s avæ i,equrtiare ou iirtariôr'ànqu" utlâ gaÊntie de l'apprcvisionnement en ét€ctricité.

Interdictlm.
A l'qcFtion des usag€s cmmqciaux après accord du *rviæ de poliæ de lea!.

tnterdiction à l,exæption des cas suivants I

- situation d'æ total après déctaration au service polte de l,eau de la ODTM,
pour dês ai$ns ê sécurité gtdqæ 4rè &rdb a slb p& e hû è b ODIl.t"

l min s a!6 é

Nstr(1!

Limitauon au maximum d€s risqu6 de
pertu rbation

des milieux aq@6q$.

Sensibili*r lë
industriels ilx règles

de bôn usge
d'ârrcmie d'su

Sereibilisr le grand
publlc et l€s

ollectivités aux
règles d€ bon 6age

d'é.fr mia /ral

Sensiulisr le grand
public et les

collectivitês aux
règles d€ bon 6age
d'é@nomie dbil,

lrsaoG

InstallatioG de prcducdon d,électricité
dbrigine hydraulique vi*6

daE le @de de t'énergie, qui
gaGntissent, dans le resped de l'intérêt

générd, l'approvisionnement o
électricité sur I'ensemble du teritolre

natisal

Remplissage / vidange des plils d.eau.

TnEux en ou6 d'eau,

d'ett puttnl égulcneat êtra tonidéréu lonqae h .ùpdcité tulniape dt nux ut placa le pc,1ûut at a$ure !û ;(nilft)luhilitc tles nusurat.

Jaliilis i.t otr à I'untuntc it prcltL

I NatkrilDncilt I hotDLilltur! ct l(s ptltilùret.


